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Le NetDivorce en quelques clics 

 
www.EasyDivorce.ch  propose sur le Net une formule simplifiée pour se séparer ou 
divorcer sans se ruiner. Après trois ans d’activité en Suisse romande, le site enregistre 
plus de 8000 visiteurs par mois. De nouvelles prestations gratuites viennent étoffer ce 
site qui propose depuis peu les mêmes prestations en Suisse allemande. A son actif, des 
centaines de divorces réglés à l’amiable.  
 
Ainsi, les internautes perdus dans le dédale de l’administration bénéficient d’une « Help Line » pour 
les guider dans la procédure de divorce. Par ailleurs, des vidéos expliquent la marche à suivre pour 
présenter sa requête de divorce ou de séparation devant un tribunal compétent. La Foire aux 
questions (FAQ) fourmille également d’informations pratiques sur les barèmes des tribunaux pour 
une demande de divorce, ou encore sur la différence entre les biens propres et les acquêts. Le tout 
dans un style clair et précis. Fort de son succès, EasyDivorce.ch est désormais présent en Suisse 
allemande sous le label : www.Einfache-Scheidung.ch    
 
Les prestations du site ont pour but de simplifier la procédure de séparation ou divorce par 
consentement mutuel. Cette dernière se décline en quatre étapes : 
 

1/ Trouver entre conjoints un accord en termes raisonnables et équitables. 
2/ Créer son dossier, introduire les données de l’accord. 
3/ Télécharger les documents de séparation ou de divorce vérifiés par le juriste du site internet. 
4/ Envoyer les documents au tribunal compétent. 
 
En fait, EasyDivorce.ch se veut une sorte de boussole pour les futurs séparé(e)s et divorcé(e)s. De 
la préparation des documents à la convocation à l’audience, le site détaille d’une manière claire et 
concise les différentes étapes qui jalonnent une séparation. Ces prestations sont gratuites, seul le 
téléchargement des documents finaux est payant, soit CHF 790.- pour un divorce, et 490.- pour 
une séparation. Après paiement, les documents sont vérifiés par le juriste du site. Une fois 
téléchargés et signés, ces documents sont validés et reconnus par tous les tribunaux suisses.  
 

EasyDivorce.ch permet de mieux appréhender la rupture sous toutes ses facettes, ou au contraire 

d’y renoncer. L’internaute remplit gratuitement son dossier et prend le temps de se poser les 
bonnes questions sur la garde des enfants, le montant des pensions ou le partage de la LPP.  Il est 
possible de modifier à tout moment son dossier concernant ses informations personnelles et les 
termes de l’accord, et de le compléter sans limite de temps, en toute confidentialité. Toutes les 
données du site sont cryptées et l’utilisateur peut effacer définitivement son dossier.  
 
EasyDivorce.ch a fait le constat suivant : près de 90% des divorces se règlent en Suisse par 
consentement mutuel. Dans ce cas, l’intervention d’un avocat n’est pas obligatoire et n’est souvent 
pas nécessaire. Le guide et les aides fournies par le site, de même que la vérification de la validité 
juridique de la convention permettent d’économiser du temps et de l’argent. 
 
 
Quelques chiffres relatifs à EasyDivorce.ch 
 
81% des utilisateurs ont choisi la procédure de divorce 
19% des utilisateurs ont choisi la procédure de séparation 
54% des utilisateurs ont des enfants 
15% des utilisateurs ont des biens immobiliers  
16% des utilisateurs sont indépendants 
84% des utilisateurs sont salariés 

 


